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L’honorable RiAOUiL DANDURAND: Ho-votée pour les chemins par le Parlement vers 
1919, et utilisée, comme se rappellent les ho- norables collègues, il y a quelques jours, 1 hono-
norables sénateurs, dans le but de trouver du râble ministre du Travail a fait unie déclara-
trava-ill afin de remédier à la situation créée tion, et il a ajouté qu’il était prêt à la com-

la démobilisation des troupes après la plèter si on lui faisait remarquer que de plus
amples renseignements étaient nécessaires. 
Avant de présenter quelques courtes obser-

par
guerre, allocation qui, sans doute, a fort hâté 
l’exécution du programme de la construction 
des routes dans tout le Canada à cette époque, vations—je ne le pourrai peutrêtre pas ce
1! est possible qu’une partie de la subvention soir—-je désire poser quelques questions a 
soit affectée au même but, selon les besoins. mon honorable ami, parce que j ai reçu des 

Je crois inutile de donner un exposé de la demandes de renseignements de diverses sorir- 
situation. Je me suis efforcé de le faire brie- ces au sujet de l’application de l’aide projetée, 
veinent,, l’autre jour, au cours du débat sur Je vois que l’enquête de 1 honorable ramis- 
l’adresse. J’ai alors, comme préliminaire, tre au sujet du nombre des chômeurs s est 
fait le tableau de ce qui est arrivé bornée aux ville de dix mille habitants ou plus.

sujet du chômage et de son éten- A-t-on" l’intention d’étendre le champ de cette 
due à l’heure actuelle. Ce bill occupe notre enquête afin de faire face aux besoins partout 
attention à partir de ce moment. Il est suffi- où ils existent?
sant de dire, je crois, que le chômage a consi- Le Gouvernement se propose-t-il de limiter 
dérablement. augmenté depuis trente jours. A son secours à ceux qui sont complètement sans 
mesure que la saison avance, maintenant que travail, ou à ceux-là également qui ne sont 
les récoltes et autres travaux de l’été touchent occupés que de temps à autre? 
à leur fin, le nombre des sans travail est de Le ministre a-t-il l’intention de ne secou- 
plus en plus grand dans plusieurs parties du rir que les ouvriers qui travaillent de leurs 
Canada. Il existe sans cesse un certain chô- maiœ? _ ,
mage saisonnier, et il y en aura probablement. Les hommes qui sont employes à des oecu- 
toujours. mais la situation dans le moment est pations saisonnières et sont jetés sur le pave 
anormale. Il y a eu durant l’été et à l’heure oar la cessation de leurs travaux par exem- 
actuelle plus de sans travail que jamais dans
le passé, à cette époque de l’année. En outre, seront-ils en mesure,

remarque plus de chômeurs au Canada au- loi—de demander de 1 aide? , 
lourd’hui que l’hiver dernier. Il est vrai éga- Ceux qui, d’habitude, sont régulièrement em- 
lement que des milliers de sans travail de l’hi- ployés, mais sont temporairement suspendus, 

dernier ont entièrement épuisé leurs faibles comme cela arrive lorsque des compagnies
importantes ferment leurs portes durant quel
ques semaines, ou un mois ou deux, auront-ils 
droit de demander du secours?

au

par
pie, la fermeture des ports durant l’hiver— 

sous le régime de cette
on

ver
ressources, et ceux qui ont ete inoccupés tout 
l’été ont un crédit sérieusement affaibli. Par 
conséquent, les conditions dans lesquelles se 
trouvent les chômeurs en présence du prochain
hiver sont sans précédent dans l’histoire du tistiques ont-ils des renseignements relatifs
pays. Tout cela montre l'importance et la né- chômage saisonnier ou de quelque autre na-
cessité de l’intervention du Gouvernement fé- time, tel qu’il a existé dans le passé, en diver-
déral, indique ce que l’on est en droit de gea localités?
raisonnablement espérer dans une telle crise, je 
veux dire : l’aide aux provinces et aux munici
palités pour soulager la misère du peuple.

Ce ministère reconnaît, à l’instar de gouver
nements antérieurs, que l’obligation de pren-

Le ministère du Travail ou le bureau des sta-
au

Le Gouvernement a-t-il des statistiques 
montrant le nombre de sans travail qui, 
avant aujourd’hui, ont été secourus par les au
torités des centres et autres villes? Je pose 
cette question parce qu’il est important de 

dre soin de la population nécessiteuse incombe connaître les conditions ordinaires qui ré-
d’abord aux autorités municipales. Cette si- gn,ajemt auparavant dans tout le pays, afin
tuation n’est pas changée. Deuxièmement, si- d’établir une comparaison avec la situation
les municipalités sont, incapables de faire face actuelle. Comme nous parlons d'un état de

difficultés, elles peuvent demander de l’ai- choses anormal, nous devrions être capables
de aux provinces. Mais lorsque ces difficultés je me^re en regard les années normales avec
revêtent un caractère national, et qu’elles sont jp pr£sent, C’est d’autant plus important que
trop lourdes pour les autorités locales et pro- chaque province se plaint, sans doute, de con-
vinciales, le Gouvernement fédéral doit assu- ditions exceptionnelles. Je me demande si

la responsabilité de venir à leurs secours l'honorable ministre peut nous donner une In
de la manière esquissée dans ce projet de loi, dication raisonnable___
afin que le chômage soit diminué, sinon élimi
né complètement.

Après cette brève explication, je propose la 
deuxième lecture du bill.

aux

mer

1 .'honorai >le M. ROBERTSON : Mon hono
rable ami me permettra-t-il de l’interrompre 

instant afin de hâter les délibérations. Ilun


